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AVANT PROJET DE LOI SUR LE DIALOGUE SOCIAL 

ET LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC DE TRANSPORT

_____________________

PRESENTATION SYNTHETIQUE

L’avant projet de loi du gouvernement sur le dialogue social et la continuité du service public de transport se donne pour objectif de garantir aux usagers, en cas de grève, un service réduit mais prévisible. Il se compose de deux volets : l’un consacré à la prévention des conflits dans les entreprises de transport, l’autre traitant de l’organisation du service en cas de grève ou autre perturbation prévisible du trafic. 

Il repose sur l’idée qu’en renforçant le dialogue social dans les entreprises de transport, les grèves pourront être pour une large part évitées. Pour autant, il fixe le cadre dans lequel le service de transport public doit être organisé en cas de grève ou, de manière plus générale, de perturbation prévisible du trafic. 

1 / Procédure de prévention des conflits 

L’avant projet de loi vise à donner une base légale aux accords d’entreprise qui ont été signés en vue de mettre en place des procédures d’alarme sociale, et à généraliser ces procédures dans tout le secteur des transports publics d’ici le 1er janvier 2008. L’enjeu n’est pas seulement juridique : il s’agit de faire en sorte que, comme dans beaucoup de pays, la négociation précède l’action, et non l’inverse. 

Le premier volet de l’avant projet de loi pose ainsi le principe d’une négociation obligatoire dans les entreprises de transport public, qui doit aboutir à la signature d’un accord cadre avant le 1er janvier 2008. Cet accord cadre fixera une procédure de prévention des conflits prévoyant une négociation préalable à organiser avant le dépôt de tout préavis de grève.

Les négociations auxquelles seront tenues les entreprises de transport en vue de la signature d’un accord cadre pourront également être engagées au niveau de la branche. Les accords de branche éventuellement conclus s’appliqueront dans les entreprises où aucun accord cadre n’a pu être signé. Par ailleurs, un décret en Conseil d’Etat interviendra, après le 1er janvier 2008, pour traiter le cas des entreprises où les négociations collectives auront échoué. 

L’accord cadre négocié fixera notamment les conditions dans lesquelles la négociation précédant le dépôt de tout préavis de grève se déroule entre l’entreprise et les organisations syndicales représentatives. Les organisations syndicales représentatives devront être réunies par l’entreprise au plus tard dans les trois jours suivant la transmission à celle-ci des motifs pour lesquels le dépôt d’un préavis de grève est envisagé, et la négociation ne pourra pas excéder dix jours. 

Enfin, l’avant projet de loi prévoit que lorsqu’un préavis de grève a été déposé, le dépôt d’un autre préavis ne peut intervenir avant l’échéance du préavis en cours. De la sorte, la pratique dite des « préavis glissants » ne sera plus susceptible d’être utilisées dans les entreprises de transport public. 

2 / Organisation du service en cas de grève ou autre perturbation prévisible du trafic

L’avant projet de loi, tout en misant sur la prévention des conflits, prévoit des règles d’organisation du service de transport public en cas de grève ou, de manière plus générale, de perturbation prévisible du trafic. Ces règles sont, à titre principal : 

· la définition de priorités de desserte et de besoins essentiels par les autorités organisatrices de transport, c’est-à-dire par les collectivités locales qui ont la responsabilité de l’organisation des transports publics ; 

· la mise en place de procédures qui permettront aux entreprises de transport de connaître avec plus d’anticipation les moyens, en termes de personnels, dont elles vont disposer durant la grève ; 

· la possibilité d’organiser une consultation indicative, au bout de huit jours de grève, sur la poursuite de celle-ci ;

· le renforcement des droits des usagers en matière d’information sur le service assuré pendant la grève. 

L’avant projet de loi ne retient donc pas une définition uniforme du service minimum : il renvoie cette définition, dans le respect des principes cadres qu’il fixe, aux autorités qui seront en mesure de prendre en compte les spécificités locales et les réalités de terrain. 

Plus précisément, le second volet de l’avant projet de loi prévoit qu’après consultation des représentants des usagers, les autorités organisatrices de transport définissent des priorités de desserte. Ces priorités de desserte doivent concerner, au premier chef, les déplacements quotidiens de la population. 

Au sein de ces priorités de desserte, les autorités organisatrices de transport définissent celles auxquelles l’accès, parce qu’il constitue un besoin essentiel de la population, doit être assuré en toutes circonstances, y compris en cas de grève. Pour ce faire, les autorités organisatrices devront trouver le point d’équilibre entre le respect, d’une part, du droit de grève, garanti par la Constitution, et d’autre part, d’autres droits à valeur constitutionnelle : la continuité de l’accès aux services publics, la liberté du travail, la liberté d’aller et venir et la liberté du commerce et de l’industrie. 

Dans le cadre ainsi défini, il reviendra aux entreprises de transport d’arrêter, chacune, un plan de transport adapté et un plan d’information des usagers. Les plans de transport adapté devront être intégrés dans toutes les conventions d’exploitation conclues entre les autorités organisatrices et les entreprises de transport à partir du 1er janvier 2008. Pour garantir l’égalité de traitement des usagers, les conventions actuellement en cours seront modifiées pour intégrer un plan de transport adapté. Enfin, en cas de carence des autorités organisatrices, l’Etat pourra intervenir en arrêtant lui-même les priorités de desserte. 

Par ailleurs, l’avant projet de loi prévoit que les entreprises de transport et les organisations syndicales représentatives négocient en vue de la signature, avant le 1er janvier 2008, d’un accord collectif de prévisibilité. Cet accord fixe les conditions dans lesquelles le service est organisé lorsque, en raison d’une grève ou d’une autre perturbation prévisible du trafic, les personnels présents le sont en nombre limité. Il précise notamment la façon dont les personnels non grévistes peuvent être réaffectés durant la grève. 

En outre, et c’est l’un des points importants de l’avant projet de loi, les salariés doivent informer l’entreprise, au plus tard 48 heures avant le début de la grève, de leur intention ou non de se joindre au mouvement. Cette déclaration préalable d’intention ne vaut que pour les salariés dont la présence détermine directement l’offre de service. S’ils ne la respectent pas, les salariés encourent des sanctions disciplinaires. De son côté, l’entreprise qui utilise les informations contenues dans les déclarations préalables à d’autres fins que l’organisation du service ou les communique à un tiers est, elle, passible de sanctions pénales. 

L’avant projet de loi prévoit également qu’au bout de 8 jours de grève, une consultation indicative peut être organisée, à la demande de l’entreprise ou des syndicats, sur la poursuite de la grève. Cette consultation a lieu à bulletin secret. 

Il renforce les droits des usagers en matière d’information, en imposant aux entreprises de transport de faire connaître, au moins 24 heures avant le début de la grève, le service qui sera assuré durant celle-ci. Il rend possible d’imposer aux entreprises qui ne respectent pas les obligations prévues par la loi le remboursement aux usagers des titres de transport non utilisés pour cause de grève. 

Enfin, l’avant projet de loi rappelle le principe du non paiement des jours de grève. 
PROJET DE TEXTE
TITRE IER
DEFINITIONS
Article 1er 

Pour l’application de la présente loi, on entend par : 

1° « Entreprise de transport » : toute entreprise, dotée ou non de la personnalité morale, chargée d’une mission de service public de transport ferroviaire de voyageurs ou d’une mission de service public de transport terrestre régulier de personnes à vocation non touristique ; 
2° « Autorité organisatrice de transport » : toute collectivité publique, groupement de collectivités ou établissement public compétent pour l'institution et l'organisation d’un service public de transport ferroviaire de voyageurs ou d’un service public de transport terrestre régulier de personnes à vocation non touristique, y compris, en Ile-de-France, le Syndicat des transports d'Ile-de-France institué par l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France et, le cas échéant, les autorités organisatrices de proximité mentionnées à l'article 16 du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005.

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux entreprises de transport. 

TITRE II

DIALOGUE SOCIAL ET PREVENTION DES CONFLITS
DANS LES ENTREPRISES DE TRANSPORT
Article 2
I. – Les entreprises de transport et les organisations syndicales représentatives engagent des négociations en vue de la signature, avant le 1er janvier 2008, d’un accord cadre organisant une procédure de prévention des conflits et tendant à développer le dialogue social. Dans ces entreprises, le dépôt d’un préavis de grève ne peut intervenir qu’après une négociation préalable entre les organisations syndicales représentatives et l'entreprise, dans les conditions prévues par l’accord cadre.

Des négociations peuvent également être engagées au niveau de la branche pour organiser une procédure de prévention des conflits et développer le dialogue social. Les accords de branche qui prévoient des règles d’organisation ou de déroulement de la négociation préalable mentionnée au premier alinéa s’appliquent dans les entreprises de transport où aucun accord cadre n’a pu être signé. L’accord cadre régulièrement négocié s’applique, dès sa signature, en lieu et place de l’accord de branche.
Un décret en Conseil d’Etat fixe les règles d’organisation et de déroulement de la négociation préalable mentionnée au premier alinéa dans les entreprises de transport où, à la date du 1er janvier 2008, aucun accord cadre n’a pu être signé et aucun accord de branche ne s’applique. Les règles d’organisation et de déroulement ainsi prévues respectent les conditions posées au II. L’accord de branche ou l’accord cadre régulièrement négocié s’applique, dès sa signature, en lieu et place de ce décret. 
Les accords cadres signés avant l’entrée en vigueur de la présente loi demeurent applicables jusqu’à la conclusion de nouveaux accords. 

II. – L’accord cadre prévu au premier alinéa détermine notamment :

1° Les conditions dans lesquelles une organisation syndicale représentative procède à la notification, à l’entreprise, des motifs pour lesquels elle envisage de déposer un préavis de grève ; 

2° Le délai dans lequel, à compter de cette notification,  l’entreprise est tenue de réunir les organisations syndicales représentatives. Ce délai ne peut dépasser trois jours; 

3° La durée dont l’entreprise et les organisations syndicales représentatives disposent pour conduire la négociation préalable mentionnée au I, à compter de cette notification. Cette durée ne peut excéder dix jours ;

4° Les informations qui doivent être transmises par l’entreprise aux organisations syndicales représentatives, en vue de favoriser la réussite du processus de négociation, ainsi que le délai dans lequel ces informations doivent être fournies ;

5° Les conditions dans lesquelles la négociation préalable entre les organisations syndicales représentatives et l’entreprise se déroule ;

6° Les modalités d’élaboration du relevé de conclusions de la négociation préalable, ainsi que les informations qui doivent y figurer ;

7° Les conditions dans lesquelles les salariés sont informés des motifs du conflit, de la position de l’entreprise, de la position des organisations syndicales représentatives, ainsi les conditions dans lesquelles ils reçoivent communication du relevé de conclusions de la négociation préalable. 

 Article 3
Lorsqu’un préavis a été déposé dans les conditions prévues à l’article L 521-3 du code du travail, par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, un nouveau préavis ne peut être déposé par la ou les mêmes organisations avant l’échéance du préavis en cours.

TITRE III

ORGANISATION DE LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC 
DANS LES ENTREPRISES DE TRANSPORT EN CAS DE GREVE 
OU AUTRE PERTURBATION PREVISIBLE DU TRAFIC 

Article 4
I. – Après consultation des représentants des usagers, l’autorité organisatrice de transport définit les dessertes qui doivent être prioritairement assurées pour permettre, notamment, les déplacements quotidiens de la population en cas de grève ou autre perturbation prévisible du trafic.
Au sein des priorités de desserte ainsi définies, l’autorité organisatrice de transport détermine celles auxquelles l’accès constitue un besoin essentiel de la population. L’autorité organisatrice arrête les conditions dans lesquelles cet accès doit être assuré, notamment les fréquences et les plages horaires auquel il doit l’être pour qu’il ne soit pas porté, en cas de grève des salariés des entreprises de transport, une atteinte disproportionnée :

1° à la liberté d’aller et venir ;

2° au droit d’accès aux services publics, notamment sanitaires, sociaux et d'enseignement ;

3° à la liberté du travail ;

4° à la liberté du commerce et de l’industrie.
Les priorités de desserte sont rendues publiques.

II. – Sur la base des priorités de desserte définies au I, les entreprises de transport élaborent un plan de transport adapté et un plan d’information des usagers. Après consultation des institutions représentatives du personnel, elles soumettent ces plans à l’approbation de l'autorité organisatrice de transport. 
Le plan de transport adapté indique les niveaux de service à assurer en fonction des effectifs et des moyens disponibles. Il précise, pour chaque niveau de service, les horaires et les fréquences du service à assurer, ainsi le nombre de personnels nécessaires à cette fin. 

Le plan de transport adapté est approuvé par l’autorité organisatrice de transport après consultation des représentants des usagers.
III. – Les conventions d’exploitation conclues par les autorités organisatrices de transport et les entreprises de transport après l’entrée en vigueur de la présente loi comportent un plan de transport adapté et un plan d’information des usagers. 
Les conventions d’exploitation en cours sont modifiées avant le 1er janvier 2008 pour intégrer un plan de transport adapté et un plan d’information des usagers.

IV. - En cas de carence de l’autorité organisatrice de transport, et après une mise en demeure, le représentant de l’Etat peut arrêter les priorités de desserte dans le respect des conditions prévues au I du présent article.

Article 5
I. – Les entreprises de transport et les organisations syndicales représentatives engagent des négociations en vue de la signature, avant le 1er janvier 2008, d’un accord collectif de prévisibilité du service applicable en cas de grève ou autre perturbation prévisible du trafic.

L’accord collectif de prévisibilité du service recense, par métiers, fonctions et niveau de compétence ou de qualification, les effectifs et les moyens matériels indispensables à l'exécution en toute sécurité des niveaux de service prévus dans le plan de transport adapté. 
Il définit en outre les conditions dans lesquelles sont portées à la connaissance de l’entreprise les informations nécessaires à l’organisation du service qu’elle doit assurer en cas de grève. Il fixe les conditions dans lesquelles les personnels non grévistes sont réaffectés en vue de la mise en œuvre du plan de transport adapté.
A défaut d’accord, un plan de prévisibilité est défini par l'entreprise. Ce plan est notifié au représentant de l’Etat et à l’autorité organisatrice de transport.

II. – Pour permettre à l'entreprise d’établir et de rendre public le niveau de service assuré en cas de grève, les salariés dont la présence détermine directement l’offre de service informent, au plus tard quarante-huit heures avant le début de la grève, l’entreprise de leur intention de participer à celle-ci. Les informations issues de ces déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que pour l’organisation du service durant la grève. Elles sont couvertes par le secret professionnel. Leur utilisation à d’autres fins ou leur communication à toute personne autre que celles chargées, dans l’entreprise, de l’organisation du service est punie conformément à l’article 226-13 du code pénal.
La méconnaissance, par le salarié, des obligations prévues à l’alinéa précédent est passible d’une sanction disciplinaire.
Article 6
Au bout de huit jours de grève, une consultation peut être organisée par l’entreprise, à la demande de celle-ci ou de toute organisation syndicale représentative. Elle est ouverte aux  salariés qui sont susceptibles de participer à la grève et porte sur la poursuite de celle-ci. Les conditions du vote sont définies, par l’entreprise, dans les vingt-quatre heures qui suivent la demande d’organisation de la consultation. L’entreprise en informe l’inspecteur du travail. La consultation est assurée dans des conditions garantissant le secret du vote et l’exercice normal du droit de grève.
Article 7

Tout usager du service public de transport a le droit de disposer, en cas de perturbation du trafic, d’une information précise et fiable sur le service assuré. Lorsque la perturbation présente un caractère prévisible ou résulte d’une grève, cette information doit être assurée au plus tard vingt-quatre heures avant le début de la perturbation ou de la grève.  

Il appartient à l’entreprise de transport de garantir, par tout moyen d’information, l’effectivité de ce droit.

Article 8

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions dans lesquelles les autorités organisatrices de transport peuvent imposer aux entreprises de transport un remboursement total ou partiel des titres de transport aux usagers en cas de violation des obligations fixées par le titre III. 

Article 9

La rémunération d’un salarié participant à une grève est diminuée à due concurrence de la période non travaillée en raison de la participation à cette grève. 

